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29 novembre 2018
Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 29 septembre 2011 déterminant
le facteur de réduction « k » à partir du 1er octobre 2011

Le Ministre de l'Énergie,
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, les articles 37, 38,
§1 , 39, remplacé par le décret du 4 octobre 2007 et modifié par les décrets des 27 mars 2014 et 11 marser

2016, et 43, §2, alinéa 2, 9°;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l'électricité produite
au moyen de sources d'énergie renouvelables ou de cogénération, l'article 15, §1 , alinéa 3, inséré parer

l'arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 et modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du
6  juillet 2017, et §1 ter, inséré par l'arrêté du Gouvernement wallon du 2 octobre 2014 et modifié parer

l'arrêté du Gouvernement wallon du 11 octobre 2018;
Vu l'arrêté ministériel du 29  septembre 2011 déterminant le facteur de réduction «  k  » à partir du 1er

 octobre 2011;
Vu l'avis de la CWaPE CD-17l21-CWaPE-1758 relatif au rapport final du groupe d'experts « facteur k »,
donné le 21 décembre 2017;
Vu le rapport du 29 novembre 2018 établi conformément à l'article 3, 2° du décret du 11 avril 2014 visant
à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les femmes à Pékin de
septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales;
Vu la demande d'avis dans un délai de 30  jours, adressée au Conseil d'État le 30  octobre 2018, en
application de l'article 84, §1 , alinéa 1 , 2°, des lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12  janvierer er

1973;
Considérant l'absence de communication de l'avis dans ce délai;
Vu l'article 84, §4, alinéa 2, des lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12 janvier 1973,
Arrête:

Art. 1 .er

L'annexe de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2011 déterminant le facteur de réduction « k » à partir du
1  octobre 2011, remplacée par l'arrêté du 2 mars 2015, est remplacée par l'annexe du présent arrêté.er

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication au  .Moniteur belge

Namur, le 29 novembre 2018.

J.-L. CRUCKE

Annexe

Détermination du facteur de réduction k (en %) pour la période courant à partir du 1  octobreer

2011 »
 Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 29  novembre 2018 modifiant l'arrêtéTABLEAU
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ministériel du 29 septembre 2011 déterminant le facteur de réduction « k » à partir du 1  octobreer

2011.
Namur, le 29 novembre 2018.
Le Ministre du budget, des Finances, de l'Énergie, du Climat et des Aéroports,
J.-L. CRUCKE
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